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La commune de Cluny est alimentée en eau potable pour partie par le syndicat intercommunal des eaux de la 
Haute Grosne et par le Puit dit « de la gare », qui ne fait pas encore l’objet de périmètre de protection déclarés 
d’utilité publique. 
 
Une procédure de déclaration d’utilité publique est en cours d’instruction.  
 
L’hydrogéologue agréé ayant rendu son rapport, les limites des périmètres de protection sont déjà définies. 
 
 

 

 

 










































	43045-5c-information sur les périmètres de protection du puits de captage de la Gare.pdf
	2008_HA_LaGare_Cluny
	Page vierge
	12f33f55-357d-42d9-96f0-faa466c964e4.pdf
	43045-5c-information sur les périmètres de protection du puits de captage de la Gare.pdf
	2008_HA_LaGare_Cluny
	Page vierge


